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FREDERICTON (CNB) -- Le gouvernement provincial a rendu public aujourd'hui une nouvelle politique énergétique de dix ans qui implantera un marché énergétique plus concurrentiel au Nouveau-Brunswick. 
"Notre province a besoin d'une nouvelle politique énergétique pour concurrencer avec les marchés énergétiques d'Amérique du Nord en constante évolution", a expliqué le premier ministre, Bernard Lord. "La politique munit la province d'un encadrement qui lui permettra de participer pleinement à un marché de l'énergie concurrentiel et de profiter de ses avantages, tout en répondant aux préoccupations économiques et écologiques des Néo-Brunswickois."

La politique procure une orientation par rapport au développement des produits tels que l'électricité, le gaz naturel et les dérivés raffinés du pétrole, en même temps que vis-à-vis des questions de l'efficacité énergétique, des sources d'énergie de remplacement et des facteurs environnementaux.

Le premier ministre, Bernard Lord et le ministre des Ressources naturelles et de l'Énergie, Jeannot Volpé.
(Télécharger la photo à 150 ppp) | (Audio/Vidéo)
"La politique énergétique assure les usagers résidentiels, commerciaux et industriels du Nouveau-Brunswick d'une alimentation en énergie sûre, fiable et économique", a soutenu le ministre des Ressources naturelles et de l'Énergie, Jeannot Volpé. "Cette politique vise non seulement à protéger et à améliorer l'environnement, mais elle encourage également l'efficacité économique dans les systèmes et services énergétiques. Elle favorise en plus les possibilités de développement économique et elle met en place un régime de réglementation efficace et transparent."

Le Nouveau-Brunswick adoptera une approche délibérée et dirigée face à la restructuration du marché de l'électricité en commençant par instaurer la concurrence aux échelons de la consommation de gros et des gros usagers industriels en 2003. La pleine concurrence au palier de détail ne sera pas possible pour le moment, mais on réexaminera la question tous les deux ans. Les abonnés qui n'opteront pas pour un fournisseur d'électricité de rechange auront droit à un service standard de la société d'électricité d'État, lequel sera analogue au service qu'ils reçoivent présentement.

"On examinera la structure d'Énergie NB au cours de la présente année à l'occasion de la deuxième phase de ce processus, a précisé M. Volpé. Les décisions prises quant à l'avenir d'Énergie NB s'inscriront toutefois dans l'optique de la politique énergétique."

M. Volpé a annoncé par ailleurs l'établissement, dans le cadre de la politique énergétique, d'un 

comité de conception du marché qui formulera des recommandations sur les règles et la structure du nouveau marché de l'électricité au Nouveau-Brunswick.

Pour ce qui est du gaz naturel, le gouvernement provincial compte encourager l'expansion rapide de l'infrastructure gazière pour rendre le gaz accessible à l'échelle la plus vaste qui sera économiquement justifiée et de manière à maximiser ses avantages pour les citoyens du Nouveau-Brunswick. On cherchera à cette fin à former des partenariats avec le secteur privé et le gouvernement fédéral.
Le gouvernement élaborera et adoptera en outre une stratégie détaillée d'efficacité énergétique. "Nous comptons notamment élargir la portée de l'initiative visant les bâtiments provinciaux pour qu'elle englobe les établissements comme les hôpitaux, les foyers de soins et les propriétés appartenant à des sociétés d'État et des municipalités ou gérées par celles-ci", a expliqué M. Volpé.

Le Livre blanc "Politique énergétique du Nouveau-Brunswick de 2000-2010" est accessible sur Internet au http://www.gnb.ca/0078/francais.htm . On peut également l'obtenir auprès de la Direction des communications du ministère des Ressources naturelles et de l'Énergie, au (506) 453-2614.

01/01/30

AUX CHEFS DES NOUVELLES : Vous trouverez ci-joint les points saillants de la Politique énergétique du Nouveau-Brunswick de 2000-2010. PERSONNE-RESSOURCE : Robert Duguay, Communications, ministère des Ressources naturelles et de l'Énergie, (506) 453-2614. 

Le premier ministre, Bernard Lord lors de la conférence de presse. (Télécharger la photo à 150 ppp) | (Audio/Vidéo)
POLITIQUE ÉNERGÉTIQUE 

Les marchés énergétiques ont évolué au cours des dernières années vers des marchés de libre-concurrence. Avec la création des marchés libres, la concurrence entre les fournisseurs d'énergie s'est étendue au-delà des frontières régionales. 

La politique énergétique du Nouveau-Brunswick fournit des directives qui permettront à la province de participer pleinement à un marché énergétique concurrentiel et de se préparer pour l'avenir, en protégeant néanmoins les intérêts économiques, environnementaux et sociaux de ses citoyens. Au cours des dernières années, des comités spéciaux ont tenu des audiences publiques sur le gaz naturel, la restructuration de l'électricité et la tarification de l'essence, et les recommandations qui en ont résulté ont été prises en compte dans l'élaboration de la politique énergétique. 

Le Livre blanc décrit le cadre d'une politique énergétique provinciale qui guidera le Nouveau-Brunswick pendant la prochaine décennie. La politique énergétique vise à concilier plusieurs objectifs.

1. Assurer un approvisionnement énergétique sûr, fiable et rentable aux usagers résidentiels, commerciaux et industriels;

2. Promouvoir l'efficacité économique des systèmes et des services énergétiques;

3. Promouvoir les possibilités de développement économique;

4. Protéger et améliorer l'environnement; 

5. Assurer un régime de réglementation efficace et transparent.

Le Livre blanc étudie les défis et les possibilités pour chaque secteur énergétique au Nouveau-Brunswick. Il identifie les actions entreprises pour atteindre les objectifs de la politique en matière d'électricité, de gaz naturel, de dérivés raffinés du pétrole, d'énergie renouvelable, d'efficacité énergétique et de problèmes environnementaux, ainsi que les questions touchant plusieurs secteurs. 

Le Livre blanc établit les règles de base pour le cadre futur des marchés de l'électricité au Nouveau-Brunswick. L'avenir de la société de la Couronne, que dépeint le document, sera considéré dans une deuxième étape. 

Le gouvernement provincial s'est fermement engagé à soutenir les objectifs de la politique énergétique en créant un Secrétariat de l'énergie. Le Secrétariat de l'énergie est l'organe d'expertise permanent qui fixera les objectifs de la politique énergétique décrits dans le Livre blanc et prendra les dispositions nécessaires pour les atteindre. 

Voici les points saillants de certaines mesures entreprises pour atteindre les objectifs de la politique énergétique. Une liste complète des mesures proposées figure à la section 4.0 du Livre blanc. 

ÉLECTRICITÉ 

Le gouvernement provincial procédera à la restructuration contrôlée de l'électricité. Cette transition graduelle permettra au Nouveau-Brunswick de participer à un marché concurrentiel en acquérant de l'expérience et en laissant au marché le temps d'évoluer. En procédant ainsi, le gouvernement provincial veut éviter les problèmes qu'ont connues d'autres régions où les conditions défavorables du marché ont eu de graves conséquences pour beaucoup de clients. 

Le Nouveau-Brunswick commencera en 2001 par la création d'un comité d'établissement des règles du marché. Le comité d'établissement des règles du marché se composera de nombreux intervenants du secteur et aura pour mandat d'établir les règles du marché, la structure et les règlements qui permettront de mettre en place un marché concurrentiel de l'électricité. Cela vise à assurer que le marché de l'électricité au Nouveau-Brunswick se développe d'une manière efficace, équitable, transparente et solide. Au printemps 2002, le comité d'établissement des règles du marché soumettra au gouvernement des recommandations portant sur 

· la nécessité de surveiller le marché et les questions relatives à la création d'un marché concurrentiel viable;

· la fiabilité de l'approvisionnement;

· la nécessité d'éviter des conflits tarifaires avec les producteurs autonomes;

· la limitation du pouvoir du marché;

· les exigences de réciprocité;

· le rôle et le traitement de la production d'électricité sur place et à petite échelle.

Le Nouveau-Brunswick autorisera la concurrence pour la vente en gros en 2003. On veut ainsi s'assurer que le Nouveau-Brunswick respecte les règlements internationaux, ce qui est nécessaire pour permettre à la province de participer pleinement à des marchés d'exportation lucratifs. Les ventes à l'exportation aident à maintenir les tarifs de l'électricité relativement bas dont jouissent actuellement les Néo-Brunswickois. La concurrence sur le plan de la vente en gros permettra aux trois services de distribution municipaux - Saint John, Perth-Andover et Edmundston - de se procurer la totalité ou une partie de leur électricité sur le marché concurrentiel et de la revendre à leurs clients. Sur recommandation du comité spécial sur l'énergie, le gouvernement provincial n'autorisera aucun nouveau service de distribution d'électricité au Nouveau-Brunswick pour le moment et limitera les services de distribution existants aux régions déjà desservies. Cela a pour but d'empêcher la création de nouveaux services urbains de distribution d'électricité, qui entraînerait probablement une hausse de prix pour le reste des clients du service public. 

Le gouvernement provincial supprimera les restrictions imposées actuellement à la production indépendante d'électricité. Les projets privés de production indépendante d'électricité, en particulier les projets de production par cycle combiné et de cogénération, sont souhaitables, car ils se distinguent généralement par une grande efficacité de conversion d'énergie et par des coûts d'immobilisations relativement bas.

La concurrence pour la vente au détail, ou la vente d'électricité par les producteurs directement aux usagers finaux, sera introduite progressivement en commençant par la vente aux grands compétiteurs industriels de détail (printemps 2003). Les grandes installations industrielles (750 kW ou plus) qui s'alimentent à même la ligne de transmission seront d'abord ciblés. Tout client qui abandonnera le système de service de la Couronne sera tenu de payer un droit de sortie ou un montant équivalent destiné à empêcher que les coûts d'abandon se répercutent sur les clients fidèles. 

Le gouvernement provincial ne passera pas directement à la pleine concurrence de détail, mais réexaminera tous les deux ans les avantages d'introduire la concurrence de détail aux clients plus petits. Cela permettra d'évaluer le marché à la lumière de l'expérience acquise ailleurs, sans compromettre le service dont jouissent actuellement les clients du service de la Couronne. Une fois que le marché sera ouvert à la libre-concurrence de détail, les clients pourront choisir d'acheter l'électricité à un fournisseur concurrent ou de continuer à faire affaire avec leur fournisseur habituel. 

Le mandat de la Commission des entreprises de service public sera élargi de manière à inclure la réglementation de la structure du nouveau marché de l'électricité. Entre autres aspects à réglementer figurent le tarif de libre accès à la transmission, la détermination des coûts non amortis, l'approbation des droits de sortie imposés aux clients qui abandonnent le service public de la Couronne et la surveillance de la compétitivité du marché de gros. 

GAZ NATUREL 

Le gouvernement provincial encouragera le développement rapide de l'infrastructure du gaz naturel. Cela comprendra la recherche d'occasions d'accélérer l'expansion du système grâce à des partenariats avec le secteur privé et le gouvernement fédéral.

Des efforts seront déployés pour promouvoir la création d'une industrie locale du gaz naturel. Pour y arriver, on développera la banque existante de données géologiques et de données sur les hydrocarbures du Nouveau-Brunswick et on amendera la législation de façon à réduire les obstacles à l'exploration. 

La politique énergétique s'oriente vers des prises de décisions axées sur le marché pour tous les combustibles. Afin de faciliter ce processus, le gouvernement provincial servira de source d'information fiable et objective qui permettra aux Néo-Brunswickois de faire des choix appropriés en matière de combustible et de prendre des décisions éclairées en matière de conversion d'énergie.

DÉRIVÉS RAFFINÉS DU PÉTROLE 

Fidèle à l'orientation vers un marché concurrentiel, qui sous-tend la politique énergétique, le gouvernement provincial encouragera la transparence des prix en affichant publiquement l'information. De plus, l'approvisionnement, la demande et les inventaires d'essence, de diesel et d'huile de chauffage seront surveillés en vue d'informer et de sensibiliser les consommateurs. Le gouvernement provincial examinera aussi l'efficacité des programmes d'aide existants en périodes de prix élevés. 

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

Compte tenu de ses avantages économiques et environnementaux, l'efficacité énergétique a un rôle important à jouer dans l'atteinte des objectifs de la politique énergétique du Nouveau-Brunswick. Une stratégie complète d'efficacité énergétique sera élaborée et mise en oeuvre. Elle engagera les secteurs public et privé dans des contrats de partenariat visant à élaborer et appliquer des mesures d'efficacité énergétique dans tous les secteurs. Les programmes existants seront élargis, et des mesures seront ajoutées.

Composantes clés de la stratégie pour une efficacité énergétique :

· Informer et sensibiliser le public.

· Prêcher par l'exemple dans les opérations gouvernementales.

· Conclure des partenariats avec le gouvernement fédéral et d'autres organismes pour pallier les ressources.

· Mise en oeuvre d'initiatives stratégiques en matière de réglementation tels que codes d'application et normes de rendement.

· Déterminer des possibilités et des mécanismes de financement pour l'efficacité énergétique.

· Promouvoir les signaux de prix appropriés.

Les signaux de prix peuvent fournir aux consommateurs de l'information sur le coût réel de l'énergie, leur permettant de prendre des décisions éclairées en matière d'efficacité énergétique. Les tarifs d'électricité basés sur le temps d'utilisation seront introduits, ce qui assurera que les consommateurs seront suffisamment informés sur le prix pour être en mesure de contrôler les coûts d'énergie. 

ÉNERGIE ALTERNATIVE 

L'énergie alternative, surtout sous forme de ressources énergétiques renouvelables, joue déjà un rôle important dans l'utilisation de plusieurs sources d'énergie au Nouveau- Brunswick. Les ressources énergétiques renouvelables représentent 15 % de la demande totale d'énergie primaire dans la province. Le Nouveau-Brunswick a aussi d'importantes capacités de recherche et de développement dans le domaine de l'énergie alternative et renouvelable. Pour relancer le marché, le gouvernement provincial recherchera des possibilités d'entreprendre des projets pilotes qui feront valoir les avantages des ressources renouvelables et alternatives.

De plus, le service public de la Couronne et d'autres services de distribution seront tenus d'offrir une tarification verte aux clients intéressés. La tarification verte, ou écologique, donne aux clients du service public d'électricité, qui n'ont pas le choix de détaillants, la possibilité de supporter un plus fort niveau d'investissement dans de nouvelles ressources énergétiques renouvelables ou vertes dans le cadre de la sélection traditionnelle des ressources offertes par le service public. 
 PRÉOCCUPATIONS ENVIRONNEMENTALES 

La consommation d'énergie et les émissions atmosphériques qui en résultent sont d'importantes causes des problèmes environnementaux actuels. La politique énergétique reconnaît le lien qui existe entre la consommation d'énergie et ses effets sur l'environnement. 

La consommation de combustible fossile est de loin la source la plus importante d'émissions de dioxyde de carbone. Le gouvernement provincial abordera cette question en élaborant, en collaboration avec le gouvernement fédéral, un plan d'action provincial sur le changement climatique. Le plan d'action sur le changement climatique comprendra des mesures visant à limiter, adapter et réduire les émissions de gaz à effet de serre. Les activités en ce sens commenceront immédiatement. Entre autres, le gouvernement provincial sera l'hôte, en mars 2001, de l'atelier sur les changements climatiques des gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et des premiers ministres des provinces maritimes. 
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